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ORGANE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS 
 
 

Questionnaire sur 
l’application des recommandations contenues dans les Principes directeurs à l’intention des gouvernements 

pour la prévention de la vente illégale via l’Internet de substances placées sous contrôle international 
 

Merci de faire parvenir le présent questionnaire le 30 juin 2010 au plus tard a l’adresse suivante: 
 

Secrétariat de l’OICS, UNODC 
Centre international de Vienne 

B.P. 500 
A-1400 Vienne 

Autriche 
Télécopieur: +43 1 26060-5867 
Téléphone: +43 1 26060-4933 

 
 

 

 

Veuillez indiquer le nom de l’autorité ayant rempli le présent questionnaire: 

Pays: .........................................................................................  

Autorité: ....................................................................................  

Interlocuteur(s): ...........................................................................  

Téléphone:................................ Télécopieur: ................................  Courriel: .................................. 
 
Veuillez indiquer les noms des autorités et interlocuteurs susceptibles d’être en mesure de fournir, au besoin, des 
renseignements complémentaires: 

Autorité: ....................................................................................  

Interlocuteur(s): ...........................................................................  

Téléphone:................................ Télécopieur: ................................  Courriel: .................................. 



 

- 2 - 

Explications et instructions générales 
 
L’Organe international de contrôle des stupéfiants souhaiterait que vous lui communiquiez les renseignements suivants concernant 
l’application des recommandations contenues dans les Principes directeurs. Veuillez indiquer la réponse correcte et donner des explications, 
s’il y a lieu. Au besoin, utilisez des feuillets supplémentaires pour développer vos réponses.  
 
Les Principes directeurs peuvent être consultés à l’adresse http://www.incb.org/incb/en/internet_guidelines.html 
 

Élément des Principes 
directeurs  

Faisait déjà partie de 
la législation nationale 
et/ou des politiques 
nationales avant la 
publication des 
Principes directeurs. 

Appliqué 
conformément 
aux Principes 
directeurs. 

En cours d’application. 

Veuillez indiquer les délais 
prévus. 

Ne peut pas être appliqué. 

Veuillez préciser les principaux 
obstacles. 

En cas d’application partielle, 
veuillez commenter brièvement. 

A. Dispositions législatives et réglementaires  

Législation générale relative à l’Internet et au courrier  

Principe directeur 1 
(Fournisseurs de services 
Internet)  

□Oui 

□Non 

□Partiellement*  

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principes directeurs 2 et  3 
(Courrier et services de 
messagerie) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement*  

□Oui 

□Non 

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

* En cas d’application partielle, veuillez commenter brièvement 
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Élément des Principes 
directeurs  

Faisait déjà partie de 
la législation nationale 
et/ou des politiques 
nationales avant la 
publication des 
Principes directeurs. 

Appliqué 
conformément 
aux Principes 
directeurs. 

En cours d’application. 

Veuillez indiquer les délais 
prévus. 

Ne peut pas être appliqué. 

Veuillez préciser les principaux 
obstacles. 

En cas d’application partielle, 
veuillez commenter brièvement. 

Législation particulière relative aux cyberpharmacies/substances placées sous contrôle international 

Principe directeur 4  
(Obtention de licences) 

□Oui 

□Non 

□Partiellement* 

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principe directeur 5  
(Normes relatives aux 
produits) 

□Oui 

□Non 

□Partiellement*  

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principe directeur 6 
(Normes professionnelles) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principes directeurs 7 et 8 
(Législation relative aux 
substances placées sous 
contrôle international) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement*  

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

* En cas d’application partielle, veuillez commenter brièvement 
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Élément des Principes 
directeurs  

Faisait déjà partie de 
la législation nationale 
et/ou des politiques 
nationales avant la 
publication des 
Principes directeurs. 

Appliqué 
conformément 
aux Principes 
directeurs. 

En cours d’application. 

Veuillez indiquer les délais 
prévus. 

Ne peut pas être appliqué. 

Veuillez préciser les principaux 
obstacles. 

En cas d’application partielle, 
veuillez commenter brièvement. 

B. Mesures générales 

Surveillance des circuits d’approvisionnement  

Principe directeur 9 
(Fabricants) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement*  

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principe directeur 9 
(Commerce international) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principe directeur 9 
(Circuits de distribution 
interne) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement*  

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

* En cas d’application partielle, veuillez commenter brièvement 
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Élément des Principes 
directeurs  

Faisait déjà partie de 
la législation nationale 
et/ou des politiques 
nationales avant la 
publication des 
Principes directeurs. 

Appliqué 
conformément 
aux Principes 
directeurs. 

En cours d’application. 

Veuillez indiquer les délais 
prévus. 

Ne peut pas être appliqué. 

Veuillez préciser les principaux 
obstacles. 

En cas d’application partielle, 
veuillez commenter brièvement. 

Échange d’informations  

Principes directeurs 10, 13 
et 14 
(Échange d’informations au 
niveau national) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non  

□Oui □Non□ Partiellement* 

Délais: 

 

Principes directeurs 11 et 12 
(Échange d’informations au 
niveau international) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non 

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

C. Coopération nationale et internationale 

Mécanismes nationaux de coopération  

Principes directeurs 15 et 17 
(Coopération interministérielle 
et interinstitutions) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non 

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principe directeur 16 
(Mécanismes d’enquête) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non 

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

* En cas d’application partielle, veuillez commenter brièvement 
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Élément des Principes 
directeurs  

Faisait déjà partie de 
la législation nationale 
et/ou des politiques 
nationales avant la 
publication des 
Principes directeurs. 

Appliqué 
conformément 
aux Principes 
directeurs. 

En cours d’application. 

Veuillez indiquer les délais 
prévus. 

Ne peut pas être appliqué. 

Veuillez préciser les principaux 
obstacles. 

En cas d’application partielle, 
veuillez commenter brièvement. 

Principes directeurs 18, 19, 
20 et 21 
(Mécanismes de coopération 
avec les entreprises privées et 
le public) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non 

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Coopération internationale 

Principes directeurs 22 et 23 
(Mise en commun des 
connaissances spécialisées) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non 

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principe directeur 24 
(Échange d’informations sur 
les cas concrets) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non 

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

Principe directeur 25 
(Normes en matière 
d’enquêtes, de collecte et de 
communication de données) 

□Oui 

□Non  

□Partiellement* 

□Oui 

□Non  

□Oui □Non □Partiellement* 

Délais: 

 

* En cas d’application partielle, veuillez commenter brièvement 
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L’Organe vous serait également reconnaissant de bien vouloir lui communiquer des renseignements sur les points suivants: 
 

Considérez-vous l’un quelconque des Principes directeurs (veuillez simplement en indiquer le numéro) comme: 

Impossible à mettre en pratique 

 

 

Inefficace Contraire à la législation nationale 

Veuillez indiquer les principales difficultés rencontrées pour appliquer les Principes directeurs: 

 

 

 

 

Veuillez faire part de toute expérience relative à l’application/la mise en pratique des Principes directeurs dont vous pensez qu’elle 
présente un intérêt pour l’Organe: 

 

 

 

 

Veuillez indiquer toute autre mesure que vous jugez utile pour lutter contre la vente illégale via l’Internet de substances placées sous 
contrôle international:  

 

 

 

 
 


